
 

 

 

Club Suisse du Border Collie 

Assemblée Générale Ordinaire du 23.02.2025 

Hotel Egerkingen, 4622 Egerkingen 

Début à 10:00 heures 

 

1. Salutations – constatation de la régularité de la convocation 
Le Président Andreas Schiess souhaite la bienvenue aux membres et aux invités présents et ouvre 
l'AG à 10h10.  
 
Les convocations ont été envoyées par la poste dans les délais prescrits. 
 
Absents : Natalie Raetzo, Laura Raetzo, Martina Fries-Gerber, Kate McMahon, Erika Hofer, 
Jeannette Velzel, Irene Zeugin, Erika Schweizer, Irene Rub, Denise Duc, Salome Buser, Ditte Kindt. 
Winnie Baur, Andrea Etterlin, Sandra Ebnöther. 
 
Membres présents : 35 
Majorité absolue : 18 
 
 

2. Élection des scrutateurs 
Annick Hosner 
 
 

3. Approbation de l’ordre du jour 
Remarque du président : le point 8 de la version française mentionne des personnes qui ont été 
élues l'année dernière. Pas d'élections du comité/commission d'élevage, conformément à la version 
allemande. -> L'ordre du jour est approuvé à l'unanimité. 
 
 

4. Procès-verbal de l’assemblée générale du 25 février 2024 
Le procès-verbal a été publié sur le site internet du Border Collie Club en allemand et en français. 
Le procès-verbal est approuvé à l'unanimité. 
 
 

5. Rapports 
5.1 Du Président 
5.2 De la Conseillère d’élevage 
5.3 Du Chef technique 
 
Les rapports du Président, de la Conseillère d'élevage et du Chef technique qui sont publiés sur le 
site web, ont été approuvés à l'unanimité et accompagnés d'applaudissements. 
 



 
6. Rapport de caisse 

6.1 Comptes annuels 2024 et rapport de révision 
 

Les dépenses ne s'élèvent qu'à CHF 61'333.95, alors que le budget était d'environ CHF 
67’430.00. 
D'où vient cette différence importante ? 
Moins de contrôles de chenils que prévu en 2024 et, selon la région où se trouve l'éleveur, des 
dépenses qui varient parfois considérablement peuvent avoir plus ou moins de poids.  
 
-  Indemnités EO/CM, pos. 4802 

La réviseuse Monika Eggenberger soupçonne que des virements bancaires ont été effectués 
en partie sans justification. Certaines personnes n'ont pas participé à l'EO/CM, mais 
seulement aux épreuves de qualification. Ce point sera abordé et défini plus précisément lors 
d'une prochaine réunion du comité. Le comité remercie pour cette notification. 
 

-  Bilan : pos. 1000, la caisse dispose d’un capital plutôt élevé de CHF 3400.00. 
Justification : les sélections sont réglées en espèces, de plus en plus de personnes paient déjà 
via Twint, mais actuellement, 80 % des paiements sont encore effectués en espèces. Il faut 
donc toujours avoir suffisamment de monnaie disponible. 
 

-  Le compte de résultat se solde par un déficit de CHF 1946.71. 
 
-  Rapport de révision : les réviseurs Markus Wild et Monika Eggenberger ont contrôlé les comptes  

et proposent leur approbation.  
 
Le président Andreas Schiess remercie Renato Wieland pour son travail minutieux tout au long 
de l'année et les réviseurs pour leur contrôle rigoureux, puis procède au vote.  
 
-> Les comptes annuels et le rapport de révision 2024 sont approuvés à l'unanimité. 

 
6.2  Décharge du trésorier et du comité 
      Approuvé et accepté à l'unanimité. 
 
 

7. Budget 
7.1 Budget 2025 
      - Budget : le CSCB disposant de beaucoup d'argent dans ses caisses, le budget 2026 a été  
        établi de manière pessimiste.  
      - Pos. 4410 nettement plus élevée que d'habitude. Motif : 40e anniversaire du CSBC. 
      - Revenus : une erreur s'est glissée dans la facturation des cotisations. La marque SCS a été  
        facturée à tort à nouveau à CHF 15.00, alors que depuis l'année dernière, comme annoncé, la  
        SCS facture CHF 20.00. Renato Wieland s'excuse pour cette erreur. Pos. 4410, 6110 les     
        entrées sont désormais moins élevées. Aucune nouvelle facture ne sera émise pour l’année    
        2025.  
        Le budget 2026 est approuvé à l'unanimité.  
 
7.2 Cotisation annuelle 2026 

À partir de l'année prochaine, les marques SCS seront facturées CHF 20.00. 
     La correction de la cotisation annuelle 2026 est approuvée à l'unanimité. 
 
 



 
7.3 Taxes 2026 (sélection d’élevage, contrôle de chenils, de portées) 

Le comité a décidé, compte tenu de la bonne santé financière de la trésorerie, de faire profiter 
les membres de cette situation et propose de réduire les taxes pour les chiots à partir de 2026 
de CHF 40.00 à CHF 30.00, et pour les non-membres de CHF 80.00 à CHF 60.00. 
La correction des cotisations est acceptée à l'unanimité. 

 
7.4 Montant pour les compétences du comité 2026 

Le comité propose de laisser la somme pour les compétences à CHF 2'000.00. 
La proposition du comité est acceptée à l'unanimité 

 
 

8. Élections 
8.1 Comité : aucune élection 
8.2 Commission d'élevage : aucune élection 
8.3 Réviseur des comptes et suppléant 

 Actuellement : 1. réviseur Markus Wild  
                       2. réviseur Monika Eggenberger 
 Nouveau :       1. réviseur Monika Eggenberger 
                      2. réviseur Elisabeth Kellenberger 
 Les deux sont acceptés à l'unanimité 

8.4 Délégués à l’AD de la SCS 
26 avril : Le CSBC dispose de cartes de vote qui peuvent être distribuées. 

                   Les personnes intéressées sont priées de s'adresser directement au caissier. 
 
 

9. Informations sur la base de données 
Ce fut un processus difficile. L'année dernière, Breedmaster a été choisi comme partenaire et 
l'ancienne base de données a été désactivée à la fin de l'année et les données ont été transférées 
vers la nouvelle. À l'avenir, tous les chiens sélectionnés seront enregistrés dans la base de données, 
qui sera mise à la disposition des éleveurs comme outil de recherche.  
Annika Matanovic s'occupe de la mise en place de la base de données. 
 
 

10. Propositions 
10.1 Comité/commission d’élevage/membres 
       Aucune proposition n'a été reçue. 
 

 
11. Programme annuel 2025 

- La date de la sélection d'automne n'a pas encore pu être définie. La commission d'élevage 
attend les nouvelles des chasseurs concernant les manifestations d'automne. La date sera 
publiée dès que possible. 

- Demande de Sandra von Erlach : pourquoi le même juge a-t-il été désigné à chaque fois ? En 
raison de l'absence pour cause de maladie du juge prévu, une autre solution a dû être trouvée à 
très court terme et c'est pourquoi le même juge a été désigné à nouveau. Cela sera évité dans 
la mesure du possible. 

- Demande de Sandra von Erlach : les événements devraient être plus visibles sur le site web, et  
pas seulement dans l'agenda. Le comité remercie pour cette indication et va la prendre  
en compte. 

- Séminaire et fête des 40 ans du Border Collie Club (traduction simultanée). 
 



 
 
 

12. Distinctions honorifiques 
Natalie Raetzo : pour son travail en tant que membre de la commission d'élevage. 
Melanie Helfer : pour son travail toujours efficace et rapide sur le site web du CSBC. 
Philipp Glur pour le parrainage de tous les bouquets de fleurs du championnat suisse d'agility. 

 
 
13.  Divers 

Des autocollants BC sont disponibles gratuitement. 
Carole Stähelin : des bonnets avec le motif BC sont en vente.  
Jürg Sennhauser : Symposium canin de Zurich les 11 et 12 mai 2025, toutes les conférences 
sont reconnues comme formation continue par la SCS. 

 
 
 
Date de la prochaine AG : 22 février 2026 
 
Le président Andreas Schiess clôt l'AG à 11h25 et invite les participants à un apéritif suivi d'un  
déjeuner. 
 
 
Pour le procès-verbal :                          
 
 
 
 
Annika Matanovic                                                            Andreas Schiess 
Secrétaire                                                                       Président 
 
 
 


